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No. 20 1.

(BILL PRIV2.)

Ihre Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1852.

BILL.
Acte pour amender et étendre les dis-

positions d'un acte incorporant une
compagnie à faire un chemin à rail,
depuis le village d'Industrie au town-
ship de Rawdon, dans le Bas-Canada.
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novembre 1852.

Seconde lecture, samedi, le 6' novembre 1852.

L'Hon. M. BADOLEr.
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BILL.

Acte pour amender et étendre les dispositious d'un acte
incorporant une compagnie à faire un chemin à rail, a /
depuis le village d'Industrie au township de Rawdon,
dans le Bas-Canada.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender et étendre les diàpositidns
~ d'un acte passé en la treizième et quatorzième années dd sègne

de sa majesté, intitulé : " Un acte poûr faire un chemin à rail du village
d'industrie au township de Rawdon, dans le Bas-Canada ;-Qu'il soit

5 statué, etc.

Que toute cette partie de la vingt-quatrième section de l'acte pi-écité,
relativement à l'intérêt à être payé par la dite compagnie sur les garan-.
ties à être accordées à raison de six pour cent par an, est par le présnt
acte rappelée, et qu'il sera loisible a la. dite compagnie d'emprunter à

10 un montant et de la manière mentionnée au dit acte précité, et payer
un intérêt Ennuel n'excédant pas huit pour cent.

Il. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions intentées par ou
contre la dite compagnie, on aura recours à' la preuve suivarit les ldis
anglaises, ielles que reconnues par lé cours de justice daris le Bas-Ca-

15 nada, quant à la preuve en fait de commerce ; et qu'aucun témoiàs
pourra être récusé à faire telle preuve à raison de sa qualité d'actidn-
naire en la dite compagnie.

Ill. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré un acte public.


